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Serbie: élections locales et provinciales globalement 
conformes aux normes internationales, mais il faut des 
dirigeants locaux identifiables 
 
Belgrade, 12.05.2008 – Les élections pour les assemblées dans la province autonome 
de Voïvodine et les élections locales en Serbie, qui se sont tenues le 11 mai, ont été 
conformes aux normes internationales, selon les observateurs de la délégation du 
Congrès des pouvoirs locaux et régionaux du Conseil de l’Europe. « D’une manière 
générale, le scrutin s’est déroulé dans un climat serein et a été marqué par l’absence 
d’irrégularités significatives, mais les citoyens ont besoin de savoir pour quel candidat 
ils votent effectivement » a déclaré Paolo Rondelli (Soc, Saint-Marin), Chef de l’équipe 
d’observation du Congrès. 

 
La loi sur les élections locales actuellement en vigueur laisse toute latitude aux partis 
ou groupes politiques d’attribuer les mandats locaux qu’ils ont obtenus à n’importe 
lequel des candidats figurant sur la liste électorale et leur confère le pouvoir de décider 
de la démission d’un conseiller. Les électeurs ne peuvent pour l’instant savoir pour qui 
ils votent et il n’est pas certain que celui qui occupe la tête de la liste électorale soit le 
candidat du groupe au poste de maire.  
 
La délégation, qui était composée de membres du Comité des Régions de l’Union 
européenne, a pu s’assurer que les partis politiques – y compris les groupes 
minoritaires - bénéficiaient d’un accès équitable aux médias. Elle a néanmoins regretté 
que la campagne électorale ait donné lieu à quelques incidents sous la forme de 
menaces et de propos diffamatoires, ce qui constitue un pas en arrière en matière de 
campagnes politiques en Serbie. La focalisation de la campagne électorale sur l’Union 
européenne et le Kosovo a empêché les partis politiques d’accorder aux problèmes de 
l’administration locale toute l’attention voulue. 
 
Le jour du scrutin, des isoloirs inadaptés et un trop grand nombre de petits bureaux de 
vote mal conçus ont nuit au secret du vote, de sorte qu’il s’est avéré difficile de bien 
gérer les opérations de vote, surtout aux heures d’affluence.  
 
Les observateurs du Congrès sont parvenus à la conclusion que la loi sur les élections 
locales devrait être améliorée et alignée sur la Charte européenne de l’autonomie 
locale. La délégation a par ailleurs indiqué une nouvelle fois que les élections 
législatives ne devraient pas se tenir en même temps que les élections locales et 
provinciales.  
 
La délégation du Congrès, qui comprenait trois membres du Comité des Régions de 
l’Union européenne, a déployé le jour du scrutin 28 observateurs dans douze localités 
serbes (Belgrade, Kragujevac, Leskovac, Ložnica, Nis, Novi Sad, Novi Pazar, Presevo, 
Senta, Sombor, Sremska Mitrovica, Vršac).  
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